
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
 

 
Communiqué de presse 
 
La nouvelle structure tarifaire pour la physiothérapie ambulatoire 
est soumise au Conseil fédéral 
 
Berne, 15 août 2016. Nouvelle étape dans le renforcement du partenariat tarifaire:  
curafutura Les assureurs-maladie innovants et H+ Les Hôpitaux de Suisse soumettent 
pour approbation au Conseil fédéral une nouvelle structure tarifaire pour les prestations 
ambulatoires de physiothérapie. 
 
Le 15 août 2016, les associations d’assureurs-maladie curafutura et d’hôpitaux H+ ont envoyé 
au Conseil fédéral une nouvelle structure tarifaire pour les prestations ambulatoires de physio-
thérapie. Le dossier soumis à l’approbation du gouvernement comprend aussi des dispositions 
contractuelles et une convention de normalisation. Ce corpus de règles a été élaboré en com-
mun au cours des derniers mois par les deux associations et approuvé par leurs membres. Il 
remplacera la structure tarifaire actuelle qui échoit à fin septembre 2016 et entrera en vigueur le 
1er janvier 2017. D’ici là, les parties se sont mises d’accord pour appliquer la structure existante. 
 
Une nouvelle structure appropriée et économique 
La structure tarifaire actuelle ne représente plus de manière appropriée toutes les prestations 
de la physiothérapie ambulatoire. Les progrès de la médecine et de la technique ainsi que les 
cas plus complexes traités en ambulatoire ne sont pas pris en compte. La structure se fonde 
aussi sur des coûts – de personnel, d’équipement et d’infrastructures – dépassés. 
 
curafutura et H+ sont convaincues que la nouvelle structure remplit les exigences légales por-
tant sur l’application des règles de l’économie d’entreprise et sur les critères d’une structuration 
appropriée et de l’économicité. Le dispositif a été remodelé tout en restant simple et bref. Les 
prestations existantes ont été réévaluées au moyen de données de coûts actuelles et de nou-
velles prestations ont été décrites afin de garantir une facturation correcte du point de vue mé-
dical et technique. 
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